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JUSTICE CIVILE, 

COUR DE CASSATION. 

(Présidence de M. Portalis , premier président.) 

n Tribunal de commerce est-il compétent pour satuer sur 
l'action en reddition de comptes formée par un directeur 
de messageries contre un facteur empfoyé dans la même 
admimUration ? (Rés. nég.) 

Le sieur Quilbœuf fut employé comme facteur des 
messageries royales de l'Ouest , depuis 1817 jusqu'en 
1828. Ses fonctions consistaient à porter les marchan-
dises aux destinataires et à recevoir le prix du transport. 
Il était soumis à un cautionnement de 1200 fr., et se trou-
vait sous les ordres du sieur Schwend, directeur, à qui il 
(ievait compte des recettes. Celui-ci , en cessant ses fonc-
tions de directeur, assigna le facteur devant le Tribunal 
de commerce de Brest , en reddition de comptes pour les 
recettes faites depuis onze ans. Le facteur opposa l'in-
compétence du Tribunil ; subsidiairement il soutint qu'il 
r, avait jamais été le comptable des messageries; qu'il n'a-
vait jamais reçu mission de tenir des registres ; que le 
sieur Schwend seul, dont il était l'employé , avait tenu la 
comptabilité , et qu'il avait porté sur ses livres ce qu'il 
avait voulu , se constituant ainsi à son gré créancier ou 
débiteur. Un jugement du 14 novembre 1828 rejeta l'ex-
ception et ordonna de plaider au fond. 

Sur l'appel du sieur Quilbœuf, et par arrêt de la Cour 
de Rennes , du 7 avril 1830 , ce jugement fut infirmé. 

C'est contre cet arrêt que le sieir Schwend s'est pour-
vu en cassation. Me Gatine , son avocat , a soutenu qu'il 
y avait violation des art. 632 et 634 du Code de commer-
ce ; en ce que d'une part le sieur Quilbœuf faisait acte de 
commerce lorsqu'il se chargeait du transport des effets 
chez les destinataires , et qu'il devenait comptable du 
prix ; que le cautionnement qu'il avait fourni était une 
preuve qu'il y avait compte à rendre; et de même que le 
directeur tenait une comptabilité avec l'administration , 
de même le facteur devait en avoir une avec le directeur; 
que d'autre part on ne pouvait pas méconnaître que l'ac-
tion dirigée contre le sieurQuilbœuf ne fût relative au fait 
du trafic du marchand qui l'employait , puisque le trans-

• port qu'il faisait n'était que la suite et le complément des 
opérations commerciales des messageries. Me Gatine a in-
voqué un arrêt de la chambre des requêtes, du 3 janvier 
1828, qui décide la question en ce sens à l'égard d'un 
facteur employé dans l'exploitation d'un commerce de 
bois. 

Mc Moreau , avocat du sieur Quilbœuf , a dit que le 
commis ou facteur d'un négociant ne fait pas acte de 
commerce lorsqu'il engage ses services envers son maî-
tre, qu'il n'y a là qu'un simple contrat de louage. Discu-
tant l'art. 634 du Code de commerce, Me Moreau a sou-
tenu que cet article s'appliquait aux actions que les tiers 
Peuvent avoir contre les facteurs dans les cas où ceux-ci 
ont agi au nom du marchand qu'ils représentent , et non 
a «x actions du maître contre son commis. Or , dans l'es* 
Pèce , le sieur Quilbœuf n'était que le commis du sieur 
«hvyend. Mais , dit-on, il suffit , pour que l'art. 634 soit 
applicable , qu'il s'agisse d'actes relatifs à la qualité de 

oCieur » a 'ns ' *I U8 ce 'a résulte de l'arrêt du 3 janvier 
»<w$. i Cet arrêt, ajoute l'avocat, repose sur une inter-
prétation erronée de l'art. 634, puisqu'il substitue à ses 
^pressions des expressions toutes différentes. L'article 
^limitatif; il rend les Tribunaux de commerce compé-
tens pour le fait seulement du trafic du marchand ; la 
gestion de savoir si Quilbœuf a ou non rempli à l'égard 
Jj} directeur qui l'employait , ses obligations de manda-

i est étrangère au trafic de l'administration dans la-
Mie l'un et l'autre étaient placés. » L'avocat a invoqué 
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qui a adopté entièrement son système. 

M .J'avocat-général Voysin de Gartempe a conclu au 
bletc . ,P°.urvoi , en se fondant sur ce que le sieur Quil-
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i n'était qu'un commis sans comptabilité, sans regis-

s , un manœuvre rendant compte à son maître du ré-

v

 ut de sa commission aussitôt qu'elle est faite. M. l'a-
^-général a écarté l'application de l'arrêt de 1828, 

s'a/
eite c

,
ons

'dération que dans l'espèce de cet arrêt il 

rêt Sait rï' un ^acteur préposé à l'exploitation d'une fo-
folit/

1 a une
 tenue de registres et à une responsa-

(j^
a
 ̂ ur. au rapport de M. Chardel , a rendu un arrêt 

%
e

a
.
ncien

 > Puisqu'il est du 20 novembre de l'année der-

Ir
*«naîd

tlUe S
'
lart

* ̂
 du C

°
de de commerce autorise

 I
e 

JUSTICE CBIMIKELLE. 

""fade ' <""■""* .
U

.^
U

.^M WV^UV 

tiou„
e

?
r
.P

0Ur
le fait du trafic du marchand, cette disposi-

'i'un
e
 J~?

u
 P<js s'appliquer dans l'espèce où il ne s'agissait que 

''''•ion H ,
 e

 comptabilité étrangère au négoce de l'adminis-

H«lt
 quellB le fueteHr

 «»" employé j 

Je commerce à connaître de l'action intentée contre 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Glos.) 

Audience du 10 octobre. 

AFFAIRE DE la Quotidienne. 

M. Dieudé , gérant de la Quotidienne , comparaissait 
aujourd'hui devant la Cour d'assises , comme prévenu 
du triple délit d'offense envers la personne du Roi , d'ex-

citation au mépris et à la haine du gouvernement , et de 
provocation non suivie d'effet au renversement du gou-
vernement, par la publication de plusieurs articles conte-

nus dans les numéros des 2 et 22 mai dernier. 

Aussi , l'audience présentait-elle une physionomie as-
sez animée. Des bancs réservés sont occupés par un cer-

tain nombre de dames et de spectateurs , partageant 

les opinions de la Quotidienne. 
Mc Rerryer est au banc des avocats. 
M. Dieudé , gérant de la Quotidienne et M. de Brian 

sont assis à côté de lui. 
A dix heures et demie la Cour entre en séance. M. 

Perrot de Chezelles occupe le fauteuil du ministère pu-
blic. 

M. le président , à M. Dieudé : Etes-vous auteur des 
articles incriminés? 

M. Dieudé : J'en accepte toute la responsabilité. 
Le greffier donne lecture des articles incriminés dont 

voici les principaux passages : 

Déclaration royaliste. 

Nous avons dù laisser écouler quelques jours après la pu-

blication de la déclaration royaliste, pour qu'elle produisît son 

effet moral sur l'esprit public. Cet effet a é:é produit ; il a été 

ce qu'il devait être. Désormais c'est un résultat acquis à la si-

tuation : les feuilles orléanistes, en cherchant à venir à ren-
contre, n'ont réussi qu'à dessiuer d'une manière plus nette et 

plus tranchée ce grave résultat politique. La prétention 

étrange qu'elles ont manifestée de donner le change sur l'in-

tervention royalisle dans les élections prochaines , nous a 

fourni l'occasion d'ajouter quelque chose à l'énergie de nos 

réprobations. L'orléanisme maintenant est à même de voir et 

de dire si l'obstination de ses humbles empressemens peut las-

ser l'immuable inflexibilité de nos antipathies et la persévé-

rance de nos dégoûts. C 'est en vain qu'il a agenouillé à notre 

porte l'orgueil de son triomphe. 

Il n'a trouvé personne parmi nous pour partager la souil-

lure de sa fortune ; personne pour toucher cette main qu'il 

nous tendait pleine de promesses , et qu'il retira pleine de 

mépris ; personne pour accepter la flétrissure de son alliance 

et l'opprobre de sou amitié. Depuis qu'il a passé une détrem-

Ee de sang sur ses hontes, elles ne nous ont pas paru plus 

elles ; et l'histoire dira que lorsqu'il fallut choisir entre l'or-

léanisme qui nous conviait au partage de son despotisme , et 

le pays qui nous conviait à la communauté de ses souffrances 

et à la défense de ses libertés , les royalistes n'hésitèrent pas 

un moment, sortirent de cette position qu'on pouvait appeler 

en politique une neutrelité armée, et marchèrent contre i'or-

léanisme , au secours de la France. 

Aiusi le caractère général de la déclaratien royaliste est et 

demeure bien établi. C'est un manifeste de guerre en favenr 

du pays et contre qui attaque le pays ; c'est l'expression una-

nime de la détermination d'un parti politique généreux et ha-

bile qui, proportionnant l'énergie des moyens à la gravité des 

circonstances, se trouve à la hauteur de toutes les phases d'une 

situation de plus en plus menaçante pour la fortune publique, 

et sait également à propos rester dans cette position et en 

descendre pour agir. 

Dans le deuxième article intitulé : Aux Orléanistes, à 
l'occasion des élections , le journaliste , en réponse à la 

qualification de parjure, qui a été donnée par les jour-
naux ministériels à ceux des royalistes qui prêtaient le 
serment politique prescrit par la loi, avec l 'arrière-pensée 
de ne pas le tenir, expose que le mot parjure ne peut sor-
tir de la bouche d'un Orléaniste, parce que Louis-Philippe 
a violé, en acceptant la couronne, le serment que, comme 
duc d'Orléans , il avait prêté à plusieurs reprises à son 
souverain légitime. 

f Ainsi, dit-il , voilà un prince qui a juré devant Dieu 
» de ne jamais abandonner la personne du Roi , et qui se 
» sert de l'autorité qui lui est confiée pour chasser son 
» Roi ; et il y a sous son règne des écrivains ministériels 
» qui prononcent le mot de parjure! Maladroits ! » 

M. Perrot de Chezelles, substitutdu procureur-général, 
a la parole pour soutenir l'accusation. 

« Messieurs , dit ce magistrat , la liberté de la presse 
comme toute autre liberté, tout droit, n'est pas sans limites. 
Les limites du droit de l'écrivain résultent des droits de ses 
concitoyens, des droits , des intérêts de la société. 

» L'écrivain doit respecter l'honneur de ses conci-
toyens, leur plus précieuse propriété. A l'homme privé, 
il n'a pas le droit d'adresser même une injure méritée. 

» Si dans l'intérêl général l'écrivain peut signaler les 
fautes , les erreurs , l'incapacité de ï homme public, il n'a 
pas te droit de le calomnier. Pour l'homme public aussi , 
l'honneur mérité est une propriété à laquelle il ne doit 
pas être porté atteinte. L'outrago non mérité à l'homme 
public, est de plus une atteinte à l'ordre social , il tend â 
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Kl fr. pour trots mois ; 

34 fr. pour six mots ; 

68 fr. pour l'année. 

énerver le pouvoir confié au fonctionnaire dans l'intérê 
général. 

> Si un citoyen , si un fonctionnaire doit être particu-
lièrement respecté , sans doute, Messieurs, c'est celui à 
qui la suprême puissance est confiée. 

> Sa considération personnelle est particulièrement un 
des élémens de dignité et de force du pays. 

» Son changement entraînerait un long ébranlement 
du soi , des orages dont nous avons plusieurs fois fait l'é-
preuve. Dans l'intérêt général, le pacte social déclare qu'il 
ne [peut mal faire , déclare sa personne inviolable et 
sacrée. 

n Une des premières conséquences de l'irresponsabili-
té du souverain est que l'écrivain ne peut avoir le droit 
de l'outrager. L'intérêt de la société fait investir le souve-
rain du même privilège que le simple citoyen. A son 
égard, la vérité même de i'injure ne pourrait excuser l'of-
fense. 

» Trop souvent, sans attaquer directement la personne 
du souverain , des écrivains ont attaqué , non pas le mi-
nistère, l'administration , dont tout citoyen a le droit de 
contrôler les actes et d'en provoquer la révocation , mais 
l'ensemble du gouvernement ; ont excité à la haine , au 
mépris , au renversement du gouvernement, de manière 
à appeler, non pas des révolutions ministérielles , mais 
des révolutions gouvernementales. 

» Ici encore une limite a dû être posée au droit de l'é-
crivain; des défenses ont dû lui être faites, sous une 
sanction pénale , de mettre incessamment l'ordre social , 
l'existence, la légalité du gouvernement en question , de 
troubler journellement la tranquillité et la sécurité du 
pays par des propositions de révolutions et des excita-
tions à la guerre civile, enfin d'exciter ces funestes passions 
qui ont plusieurs fois ensanglanté nos rues. Sans doute , 
Messieurs , c'est être ami de la liberté de la presse, comme 
de son pays , que de proclamer et faire respecter les 
sages limites qui résultent du droit naturel, des premières 
notions de l'équité , des besoins sociaux, de la législation 
de tous les peuples , et particulièrement de la nôtre. 

t Soutenir , au contraire , que la licence , et non pas 
seulement la liberté , est de l'essence du gouvernement 
représentatif , ce serait soutenir qu'il est de l'essence de 
ce gouvernement de san .donner un grave désordre mo-
ral, de maintenir parmi les citoyens l'agitation et la 
guerre , et de nourrir dans son sein un germe de dissolu-
tion et de mort. > 

Après cet exorde, M. l' avocat-général s'attache à dé-
montrer que les articles incriminés renferment les délits 
reprochés: «Envaia, dit-il, voudrait-on se retrancher 
derrière cette considération que les articles ne parlent 
que de ïorléanisme. L'orléanisme , dans l'esprit de l'ar-
ticle , ce n'est pas le système de tel ou tel ministère , 
c'est le gouvernement, c'est la royauté française, person-
nifiée dans le Roi Louis-Philippe.» 

Quant au serment, M. l'avocat général pense qu'on 
ne peut faire un reproche à Louis Philippe de s'en être 
cru délié à l'époqne où , par la violation de la Charte , 
Charles X a rompu les liens qui l'attachaient à la France. 

M. 1 avocat-général termine en ces termes : 
« Si, comme nous , vous êtes convaincus de la culpa-

bilité du gérant de la Quotidienne, vous le déclarerez avec 
fermeté. 

» La classe à laquelle vous appartenez al grand inté-
rêt au maintien de l'ordre et de la tranquillité , elle le 
comprend et sait payer sa dette à l'Etat. 

» Electeurs ! Vous nommez des députés qui tour-à-tour 
défendent la liberté ou le pouvoir, suivant que l'un ou 
l'autre sont menacés et sont également décidés à nous 
préserver du despotisme et de l'anarchie. 

» Gardes nationaux ! Vous savez dans les momens de 
troubles affermir le courage du soldat, en partageant ses 
dangers , en lui montrant de quel côté est le droit et l'in-
térêt de la cité. 

» Dans ces momens on vous voit braver tous les périls 
et mettre votre sang et votre vie à la disposition de la 
patrie. 

» Ici aussi, Jurés ! elle attend de vous un courageux 
accomplissement du devoir et d'éminens services que 
vous saurez lui rendre. 

» Ce sont vos verdicts qui doivent consacrer et conso-
lider la liberté en réprimant la licence. 

> En proscrivant énergiquement ce qui est libelle , 
calomnie, désordre, provocation aux complots, vos 
verdicts assureront à la presse, considération et influence; 
au gouvernement, pouvoir et modération ; à la France ,' 
sécurité, tranquillité et dignitc. 

> C'est ici surtout que vous pouvez achever de conso-
lider cette tranquillité dont le pays a besoin après tant 
d'agitations , et pour laquelle vous avez su exposer 
vos vies. 

» Ici , réprimez les provocations ; ici , ne permettez 
point d'égarer les esprits et d'échauffer les passions : 
vous étoufferez dans leur germe, l'émeute , la rébellion 
la guerre civile et tous les malheurs qui en sont là 
suite, i 

M* Berryer, avocat de M, Dieudé", prend la parole ; 



«Messieurs, dit-il, depuis qu'il a été dit qu'il n'y aurait 

plus de procès de presse, on voit tous les jours paraître 

devant vous les journalistes , qui, hommes de conscience, 

sont restés fidèles à leurs convictions; cela est étrange 

sans doute, mais ce qui n'est pas moins étrange c'est la 

position du ministère public dans celte affaire. Le minis-

tère public se présente comme un des plus zélés adora-

teurs de nos libertés; permis à lui.maiseequ'ilne devrait 

pas se permettre de faire, c'est de dénaturer les ques-

tions qui sont soumises au jury.et de faire descendre des 

discussions d'intérêt général sur le terrain de l'individua-

lité. 

» Et de quel droit, M. l'avocat-général est - il venu 

mettre en présence et en parallèle, les offenses qui atta-

quent l'homme privé, et celles qui peuvent s adresser aux 

gouvernans? La vie privée doit être murée, sans doute; 

mais les hommes pub'ics, qui, tenant tout du pays, doi-

vent lui rendre compte de tout, à tout instant, quand il le 

veut ! ceux-là, leur vie doit être connue de tous. Libre à 

la presse de les attaquer. Arrière donc l'étrange compa-

raison qui est échappée à M. l'avocat général. On a voulu 

vous effrayer, Messieurs, en s'adressant à vos susceptibi-

lités d'hommes privés. Magistrats, vous n'écouttrez q.e 

la voix de l'intérêt général, et vous ferez justice des faus-

ses doctrines du ministère public. » 

Sur la premier article , intitule : Déclaration des roya-

listes, Me Berryer s'attache à prouver que ce n'est qu'un 

article de polémique, bien permis sans doute, surtout au 

moment des élections. < Pour arrivir à incriminer l'ar-

ticle , dit-il, on est obligé de donner à ce mot orléanisme 

un sens que les rédacteurs de la Quotidienne n'y attachent 

pas. La Quotidienne l'a dit : l'orléanisme a tue le juste-

milieu. Oui, sans doute, le j isle-inilieu c'était le système 

Casimir Perier, système de bascule, d'équilibre, mais 

aussi de modération, et qui se résumait, quant à l'origine 

du pouvoir, dans ce mot devenu fameux : quoique Bour-

bon. L'orléanisme, qui lui a succédé , c'est un système 

de violence : témoin Lyon, Paris, la rue Transnonam ; 

c'est la quasi-légitimité à la manière de M. Guizot ; c'est 

le parce que Bourbon ; c'est ce mot fameux aussi : Louis-

Philippe est monté sur le trône parce qu'il est du bois dont 

la Providence fait les rois. 

» La Quotidienne qualifie orléanisme le parti qui s? 

rattache à ces principes , et qui maintenant est au pou-

voir ; parti qui a est loin d'avoir pour lui l'assentiment de 

M. Dupin , qui , s'exprir^nl franchement, le qualifia i 

de la plus grande des absurdités. Je n'ai p is entendu dire, 

ajoute Me Berryer, que pour ce taot, à raison de son opi-

nion sur le panique /a Quotidienne appelle orléanisme, 

M. Dupin ait élé cité eu Cour d'assises ; cela viendra 

peut-être. (Rires d'incrédulité dans l'auditoire ; l'avocat 

lui-même partage l'hilarité.) 

» En attaquant l'orléanisme , la Quotidienne ne s'est 

donc adressée qu'à un parti et non à la personne de Louis-

Philippe. 

» La Quotidienne, dit-on, a offensé Louis-Philippe en 

rappelant les sermens qu'il a prêtés. 

» Songez, Messieurs, à la position daos laquelle se 

trouvaient les rédacteurs de ce journal ; des feuilles mi-

nistérielles criaient au parjure! «Vous allez prêter serment 

comme électeurs , disaient-elles , et vous avez l'arrière-

Ï
ensée de ne pas tenir ce serment, vous êtes parjures.» 

I y avait là de quoi blesser la Quotidienne et ses amis. lis 

avaient bien de l'impudeur, ceux qui se portaient aggres-

seurs ! Ils oubliaient que d'aprèi le principe de souverai-

neté nationale que M. Persil lui-même aurait voulu , il y a 

quatre ans, voir posé dans la Charte d'une manière plus 

explicite, le citoyen qui prête serment s'engage envers le 

pays et le pays seul ! ils oubliaient que le Moniteur du 

10 août 1830 , s'expliquant sur le serment , le réduisait à 

une formalité que dans l'intérêt du pays tes magistrats tt 

fonctionnaires devaient remplir ! enfin ils oubliaient que 

ceux qui, en 1830, demandaient un serment, n'avaient ja-

mais eu (et le pouvaient-ils avec le principe de souverai-

neté nationale qu'ils posaient ) l intention de forcer 

l'homme de bien , l'homme consciencieux a abandonner 

sa conviction et ses croyances. 

» Mais au moins ces feuilles avaient bien de l'impru-

dence ! car elles auraient du penser que l'arme dont ëlfès 

se servaient pouvait avec force se retourner conlte celui 

qui devait être l'objet de leur vénération. Qu'a fait la 

Quotidienne'! elle a rappelé les sermens, tous tes sermens 

prêtes par Louis-Phiiippe , elle n'a pas recherché l'inten-

tion qui les avait dictés; loin de là, elle a admis que cette 

intention devait être bonne; elle s'est contentée de citer le 

fait, sans en tirer d'autre conséquence, sinon qu'il y 

avait bien de la maladresse dans une attaque qui pouvait së 

diriger si facilement contre les yggresseurs eux-mêmes. » 

M" Berryer termine en disant que col ariic'e encore est 

tout de logique et de discussion ; que le rédacteur qui l'a 

fait s'est trouvé dans le cas de légitime défense , et que ce. 

serait donner un démenti à des faits constans , et mécon-

naître le droit de discussion , que de prononcer une con-

damnation. 

Après les répliques de M. l'avocat-général et de M' 

tions. Ils rentrent en séance au bout d'une demi-heure et 

répondent affirmativement sur toutes les questions. 

M. t'avoeat-genéral conclut à l'application des peines 

de droit. 

M. le président : Le prévenu a-t-il à parier sur l'appli-

cation de la p ine ? 

.!/. Dieudé : Je ferai de nouveau mon observation sur 

le résume. 

M. le président : Vous n'avez pas le droit de la fairp. 

La Cour rentre dans la chambre du conseil pour déli-

bérer. 

M. Dieudé est condamné à un an de prison et 5000 fr. 

d'amende. 

M. le président , à M. Dieudé : Vous avez trois jours 

pour vous pourvoir en cisSation. 

M. Dieudé : J'en userai. 

M. le président : Huissier, appelez MM. les jurés delà 

deuxième affaire. 

La foule s'écoule en silence. 
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que le jeune et beau danseur prend en Srfeik*
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trois se sont retirés fort inégalement satisfaits '
 fuu

s 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

Aux phénomènes végétaux de cette année et • -

parilion des hannetons en automne, sont venues 

des bizarreries de formes observées parmi les 

gens appelés par leur âge au recrutement militaire **** 

» l ap. 
se joindre 

Berryer, M. le président de G'os fait son résumé. 

Après ce résumé . M" Berryer se lève. 

M. le président : Est-ce sur la position des questions 

quo vous v^ule pj'ler? 

M" Berryer : Oui, M. le président. J'ai à dire que d'or-

dinaire les questions ne se posent qu'après le résumé de 

la défense; or, j'ai bien entendu le résumé de l'accusa-

tion , mais non celui d j la défense. 

M. le président : Vous ne parlez pas sur la position de 

la question. 
Af Berrijer : J'ai dit ce que j avais à dire. 

M. Dieudé : M. le président n'a pas résumé la défense, 

Af Berrijer : Je désire que mon observation soit insé-

rée au procès-verbal. 

M. lepréiidenl : Prenez vous des conclusions? 

M' Berryer : CVst à M. le président à l'ordonner. 

MM. les jurés entrent dans la chambre des délibéra-

ANGLETERRE. 

Le plie quakeresse et son maître de danse. 

La 6'our des requêtes à Londres, est un Tribunal infé-

rieur; on n'y juge en dernier ressort que les causes dans 

lesquelles la demande n'excède pas deux livres sterling. 

Cfl Tribunal, purement civil, vient d'offrir la contre-

partie de la pièce du Gymnase, ayant pour titre le Qua-

ker' et la danseuse. Voici les faits : 

M. Smith, qui est une notabilité parmi les quakers, 

était assigné pour le paiement de leçons de danse données 

à sa fille, par un professeur des plus en vogue dans un fau-

bourg de cette im nense capitale. M. Bourg pourrait aus-

si donner des leçons de dandysme et de tenue fashionable, 

car il est mis dans le dernier goû'. Des favoris touffus et 

surtout d'épaisses moustaches annonceraient un homme 

de guerre, si de grands yeux noirs tonr-à-tour vifs ou 

lai gnissans, de belles mains couvertes de gants glacés, et 

dê petits pieds-emprisonnés dans une chaussure mignone, 

ne révélaient en lui l'homme à bonnes fortunes, 

M. Bourg aurait dû réclamer d'après son mémoire 39 

sheliings et demi, à tant par cachet, mais il a réduit sa 

demande à deux souverains d'or, afin de ne pointexeéder 

la compétence de la Cour des requêtes.-

Un des juges commLsaires (commissioners) , présidant 

l'audience , a fait approcher l'honorable quaker, et lui a 

demandé comment il avait pu se laisser actionner pour 

ci tt • b igdtel'e, 

M. Smith s'exprimant à la manière des quakers , 

et le chapeau sur la tête , répond : « Ami , tu 

ne dois pas douter de mon empressement à payer-

une dette légitime ( montrant sa bourse ). Voici 

de l'or , ce n'est donc pas l'impossibilité de payer 

qui me retient ; mais je ne dois rien à cet homme ; ma 

fiHe. Esth<:r est iei présente, tu peux l'interroger , elle eM 

incapable rie proférer une non vérité (i) ; elle ne connaît 

pas même le réclamant, et jamais elle n'a été initiée par 

qui que ce soit dans cet art infernal qu'on appelle la 

danse. Viens Esiher, et surtout ne vas pas dire la chose 

jui n'est pas vraie. » 

Miss Ésther, charmante personne de 17 à 18 ans, mais 

cachant, à la mode des quakeresses, ses beaux cheveux 

blonds sous une lourde coiffure, se tenait en quelque 

sorte collée derrière son père, et n'osait lever ses yeux 

bleus sur le beau maître de danse.» Ami, dit-elle, en rou-

gissant au juge, je puis t'affirmer que je n'ai jamais reçu 

de leçons rie danse.» 

M. Bourg : Miss Esther, vous savez bien que vous ve-

niez ch^z moi trois ou quatre fois par semaine. 

Miss Esther : J'ai dit la vérité. 

M". Bourg : Un témoin va éclaircir le fait , c'est une de 

vos amies intimes, en un mot, miss Wels. 

A ce nom et surtout à la vue d'une grande et belle 

brune de 20 à 22 ans , qui s'avance du fond de l'auditoi-

re, miss E-ther parait fui t décontenancée. 

Miss ff^etli : J'ai pris des leçons avec d'autres dame» 

et demoiselles chez M. Bourg ; miss Esther m'y a accom-

pagnée nombre de fois, elle y est ensuite allée "seule; elle 

faisait croire à son père qu'elle passait toute la soirée au-

près d'une tante malade. 

M. Smiih, anime d'une fureur concentrée qui con-

traste singulièrement avec l'immobilité de ses traits et la 

douceur de sa voix, interrompt le témoin en disant : 

« Jeune amie, vous dites-là une nonvhilè. » 

Le"commissaire de la Cour adresse au témoin beau-

coup de questions, et après des réponses visiblement 

embarrassées, lui arrache d 'assez pénibles aveux. 

» La première fois, dit miss Wells, que je menai mon 

amie chez M. Bourg, c'était à un bal q*î'tt donnait à ses 

élèves , elle ne put danser parce qu'elle ignorait les pre-

miers élémens de la danse, cela lui fit accepter la propo-

sition de M. Bourg de prendre quelques leçons. Elle en 

reçut quelques-unes avec moi , ensuite elle en eut de par-

ticulières... Je ne prétends pas qu'une intimité se soit 

et b'de entre M. Bourg et miss Esther; cependant miss 

Esiher et moi, nous nous sommes brouillées à cause de 

M. Bourg; elle prétendit que M. Bourg voulait m'épou-

ser... E le s'est fâchée ensuite avec M. Bourg lui-même , 

et il l a menacée de faire un grand scandale qui lui ferait 

p.iyer cher cette brouillcrie. » 

Le juge-commmaire : Les faits sont maintenant éclair-

cis ; il resuite évidemment de ce témoignage , que miss 

Esther Smith a pris des leçons de danse du demandeur à 

l'insçu de son pere; mais il est prouvé en même temps 

qu'il n'y eut pas de prix stipulé , et que sans la rupture 

a ren. 
Le Conseil de révision du département dû N

urfl
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contré dans ;-a tournée deux sujets d'une confo ~ 
singulière. 

Le premier est un 

comme fi l 

le sexe uiasci 

qui vient d'épou 

de ses compagnes, lorsqu i 

personnage a occ»pe, dans le temps', la Gazeu^des Tri 

omme. 

1

e^ ii re8J rdlcominell'e .Uce

e 

bunaux. 

Le second cas exceptionnel et bien plus extraedina' 

vient d'être remarqué par le Conseil , à Landreêies V ' 

jeune conscrit de cette ville s'est présenté à ?ia visite 

toute sa personne a offert le plus singulier assemblai A 

l'homme et de la femme. Si l'on en excepte certaines na 
ties , dont la descriptioa ne peut entrer que dans un ion! 
nal de médecine , tout le corps appartient à la plus h* 

femme qu'on puisse voir. Poitrine, carnation, figure SL 
che et parfaitement imberbe , rondeur dans les" formV 
tous les traits caractéristiques du sexe féminin se présea' 

taient ; si ce n'est pourtant que l'individu portait S pieds 

8 ou 9 pouces de taille. Sans sa conformation irréyulière 

ce jeune homme ou celte jeune femme, comme on voudra 

l'appeler, eût fait un des plus beaux soldats du coatinpent 

Mais si sa taille et son costume le font classer par le vul-

gaire parmi le sexe masculin, d'un autre côté son instinct 

et ses goûts le ramènent vers le sexe féminin; il est doux 

casanier, s'occupe volontiers d'ouvrages de femme; il vri-

cote , coud , brode et fait de la tapisserie; du reste, il ou 

elle vit solitaire , ne sent aucun attrait ni vers l'un ni vers 

l'autre sexe , et paraît satisfait de sa situation extraordi-
naire. 

La santé de ce personnage s'mgulier est fort bonne; tou-

tefois il se sent indisposé tous ies mois , et alors il rend 

un peu de sang par les mamelles. Un rapport va être fait 

à l'Académie royale de Médecme sur ce curieux habitant 

de la ville de Landrecies. 

— M. Guays-Destouches, juge au Tribunal civil de 

Laval , se rendait à une ferme dont il est propriétaiie 

dans la commune du Bigaoa , canton de Mesiay , à trois 

lieues de Laval. Il passait â une heure et demie par le 

bourg de Villers-Ctiarlema^ne , son fusil de chasse Mus 

le bras ; arrivé sur une place où se trouve un corps-de-

garde occupé par les soldats d'une compagnie du 53", eu 

cantonnement dans la commune , le factioBoaire l'anéta, 

en lui demandant son permis de port d'armes ; M. Guays 

repondit qu'il ne chassait pas , qu'il portait un fusil pour 

sa sûreté personnelle; qu'on pouvait et devait mène 

l'arrêter, s'il n'avait pas de passeport, à la charge toute-

fois de le conduire devant le maire de la commune, psf 
qui il se ferait reconnaître. Non satisfaitde cette réponse, 

le factionnaire voulut le faire entrer au corps-de-g»rde ; 

M. Guays renouvelle alors ses observations au chef M 

poste , celui-ci , pour toute réponse , le désarme et t ar-

rête. Vainement M. Guays déclare qu'il est juge a Laval, 

membre du Conseil municipal de cette ville , propriétaire 

dans !a commune même où il est arrêté ; la reconnaissait 

faite par trois habitans du bourg n'obtient pas P'
lis

 ! 

résultat. M. Liziard, adjoint de la commune, con» 

sant parfaitement M. Guays, et sous la fenêtre ouf*-

passait cette scène , a gardé le silence. 
Le capitaine de la compagnie survint , et repona" ^ 

observations du magistrat, qu'il devait exécuter ^ 

dres qu'il i.vait reçus , que M. Guays allait (W"'""^, 
corps-de-garde, et que le lendemiin il le ferait co 

devant le commindatit, à Mesiay. Fort heures 

pour M. Guays , i! fut reconnu par un gendarme,
 j;< 

ci s'empressa de prévenir son brigadier, qui te'
 jn

,
; 

sait également. Le brigadier se rendu chez £u»îs Y' 
à leur retour au poste, on fit reconnaître m 

(i) Untruth. Les quakers ont inventé ce terme pour éviter 
le mot mensonge . 

retour au poste, on m numi™
 rfS

, 

un grand nornbr.; d'habitans, et après quatre -

demie d arrestation, on lui permit de partir 

de h des vives 

quand même la clôiu 

toutes ses parties ' 

tant son fusil. 
Tels sont en subs'ance les faits rapportes pm 

ment dans une tel ire adressée à \Ami de ,
fr 

Nantes par M . Guays , qui annonce 1 intention 

plainte |>our arrestation arbitraire. ^ple 

— Daus son audience du 4 de ce 'n°
is
''^ Mrfr

1 

de Caeti a rendu en matière, de dusse! un «n ,,
e 

que l'art. 13 de la loi de septembre MM , q r ̂  
chasser en tout temps sur une propriété clos * ■ 

l encore recevoir Sf^^lW 
rené serait pas en trè^bo» , 

Cet arrêt a. en conseq uejj. ^ 

un jugement du Tribunal de Bayeuï. X*-**^ 
d'admettre les prétentions <le ! '°,

cU
,
l
Çi^ ̂  l -de i^r^Tï^ 1 ' 

lut des lieux l'autorisait à jouir du Wsnenus 

dessus. 



PARIS , i l OCTOBRE. 

La Cour royale , chambre des vacation*, a procédé 

"vjp-e des jurés pour les assises des trois premiers dé-
3U

 mens du ressort , qui s'ouvriront dans le mois de 

Pjfagi&re prochain ; en voici le résultat s 
°

0>
 MARNE (Reims.) 

« Jurés titulaires : MM. Malhanche, prop.; Lefol fils, prop.; 

aod-Hamin, négociant; Herbin-Desmarest , négociant ; 
: '.é ; Choiset, chef de bataillon re -

Michel, prop.; Aubert, capitaine 

Hugay, chef de bataillon retraité; Renart, prop.; 

r
i<rnat-Lainairesse, tanneur; Derodé Geruzez, propriét. ; 

marchand devin ; Charinet-Rougeaux, propriét.; 

prop. 

HerinanH, prop., Damoreau, prop.: 

prop.; Perrot , marchand de fer; 

friranu 
nommanget, capitale retraite 

JJjjt, David-Hurault, prop 

retraité 

ri 
Sl'îërcelin, tanneur; Masson, prop.; Leblanc-Baudier 

j selet capitaine retraité; Simon, avoue"; Couvreur-Boileau , 

rchand de vin; Mole', marchand de vin; Lenfant, marchand 

If'vin; Cliquât fils, négociant; Copin, avoué; Fernet-Cellier , 

fbricnnt; Foucher, prop.; Barbat , prop. ; Dubois, cultiva-

,
r

- Xicaise-Gaillet, marchand déçois; Villain, pharmacien; 

JiârbfVt cultivateur; Chausson ,, prop. ; Caqué dit Auguste, 

p
 ;

 Frérot, notaire; Diitemple-Gillet, prop. 

P j
u

rés supplémentaires : MM. Gouimunal-Guérin, prop. ; 

g.,
r
ipn-Hurau!t, prop.; Lantiu , fabricant ; Goulet-Guérin , 

prop. 

SEINE-ET-MARNE (Melun.) 

Jurés titulaires : MM. Noël, licencié en droit; Petit, prop.; 

Compagnon, prop.: Sauger, prop.; Bernier, meunier; Des-

huissard, fermier; Aureau , cultivateur ; Landon , fermier; 

Tartiîr, fermier; Viguier, cultivateur; Uuval, maire; Jacmart, 

marchand de bois ; Chevalier , avoué ; de Burgraff, maré-

chal-de-camp en retraite; Coupé, cultivateur; Cocteau, no-

taire ; Deloyues, maire; Garuot, cultivateur; Archedéacon , 

prop-: Vatinel'e, prop. ; Devert, percepteur; Hubert, cultiva 

leur; Bonnet, chirurgien 

Laurent, prop.; MacqitiH. . 

Gautier, prop.; Mathon, maire; Beauval'et, prop.; Harrouard, 

maire; Delaroche, prop.; Barizet, notaire ; Candon de Sarry , 

prop.; Courtier, niaréchal-de-camp. 

Jurés supplémentaires : MM. Pierson, prop.; Dallée, négo-

ciant; Giison, tapissier; Lemoce de Vaudouard , entreposeur 

de tabac. 

SEINE-ET-OISE . (Versailles.) 

Jurés titulaires : MM. Richard, marchand de bois; Gillotin, 

fermier ; Rivière, ancien notaire ; Boullier, propriétaire ; Mé-

naat , propriétaire ; François , marchand de fer ; Lelarge , fer-

mier; Busnel, propriétaire ; Empereur, propaiétaire ; Roussel, 

marchand de drap ; Mahieu , meunier ; Olry , propriétaire ; 

Hardelay, meunier; Débonnaire de Gif, propriétaire ; Jozon, 

notaire; Lecomte, propriétaire; Leroy dit Descarreaux, tan-

neur; Desmarres , propriétaire ; Favre , propriétaire ; Mar-

chand , propriétaire; Mauguest de la Motte , avoué ; Rabour-

din , fermier ; Gaideliu , propriétaire ; Amaury , limonadier ; 

Destors, marchand de farine; Lebas, propriétaire; le baron de 

Montaran , propriétaire; Michaux, cultivateur; Delacourt , 

maire; Duclos, propriétaire; Noble, médecin; Hamot, pro-

priétaire; Varet, marchand de vin ; Barb.;, propriétaire ; Pes-

nel, percepteur ; de Boullenois, receveur des finances. 

jurés supplémentaires : MM. Soissous, propriétaire ; Jessé, 

propriétaire ; Romé de Fresquieune , baron du Bec , proprié-

taire; Lchuby, architecte. 

— M. Magnant, gérant du Légitimiste, ayant inutile-

ment demandé à la 7
E chambre, présidée par M. Zangia-

cotnie, la remise de sa cause à raison de l'absence de 

son avocat, à été condamné à un mois de prison et à 40J 

francs d'amende pour publication d'un journal politique 

sans dépôt préalable du cautionnement. 

—M. Hingray, imprimeur du National de 1834, a com-

para aujourd'hui devant M. Perrot, juge d'instruction, à 

l'occasion du numéro du 4, contenant la lettre de M. Car-
rel à M. Gisquet. 

En même temps, M. Gisquet, sommait par huissier, 

le gérant du National d'insérer l'article du Journal de 

Paris, sur les troubles de Sainte-Pélagie. 

Le gérant de la Tribune avait déjà reçu la même som-

mation, et déclaré qu'il n'y obtempérerait pas. 

— La demoiselle Melnotte, fille septuagénaire, recevait 

chez eile un sieur Dufour qui, employé pendant quel-

que temps à l'ambulance de la rue des" Rosiers, pendant 

le choléra, se faisait passer pour médecin, et lui don-

nait des soins en cette qualité. Il parvint aisément à ga-

gner sa coufiance, et obtint d'elle la confidence d'un se-

cret. La demoiselle Memotte lui avoua que son plus 

grand mal était le remords que lui causait l'abandon d'un 

fils qu'elle avait eu en 4798, et qu'elle avait déposé à cette 

époque à l'hospice des Enfans-Trouvés. Dufour lui offrit 

de faire des démarches à l'hospice, et lui promit de re-

trouver les traces de cet enfant. Quelque temps se passa : 

c'était chaque jour nouvelle demande d'argent, nouvelle 

promesse. Un beau jour, Dufour arrive tout radieux chez 

la demoiselle Melnotte. 

« Consolez-vous, bonne mère, lui dit-il en l'embrassant, 

*oire liis est retrouvé; il est vivant , et de plus sergent dans 

°n régiment dd ligne eagarnison à Besançon. » La bonne 

vieille pleure de teaxîressfvadresse au ciel des actions de 

8''àce. Elle voirait partir $>our Besançon à 1 instant 

roême; mais elle est si vieille , et il y a si loin ! Quelques 

Jûursap-ès, deux lettres arrivent. Elles sont signées Mel-

notte fils et remplies des expressions de la plus vive ten-

dresse, « Ce pauvre garçon , dit alors Dufour , porteur 

de ces lettres, il serait u'ejà ici s'il pouvait venir ; mais il 
r(

dève de maladie , et il faudrait cent ecus pour payer ce 

<j
u
 il doit et avoir son congé. » La demoiselle M Inotte 

'tonne cent écus. Quelques jours après , Dufour arrive : 

* > otre fils est au bas de l'escalier , lui dit-il , je viens 

vous préparer à cette reconnaissance. Tâchez de vous con-

enir, soyez maîtresse de vos sens, une trop grande 

■notion pourrait vous tuer. » La pauvre vieille s'arme de 

courage ; un individu se présente, elle ouvre ses bras , la 
^connaissance a lieu. 

^Quelque temps après cette scène , la demoiselle Mel-

°tte avait fait des cadeaux assez pr écieux à son fils et à 

«...
0Ur

 >
 ma

'
s ce

 n'était pas assez. Il s'agissait de révo-

de plusieurs individus. Dufour et Melnotte 6!s condui-

sent la demoiselle Melnotte cbez M
r
 Chapelier , notaire ; 

mais celui-ci renvoie les parties sans avoir voulu passer 

l'acte qu'on venait lui demander de rédiger. La demoi-

selle Melnotte conçoit des soupçons. Tous les jours c'était 

de la part de Dufour demande nouvelle ; les bijoux de la 

vieille étaient passés les uns après les autres dans les 

mains de ce dernier.et de là dans les bureaux duMout-de-

Piété. Elle fait prendre des reaseignernens , dénonce ses 

soupçons au ministère public, et on apprend bientôt que 

le prétendu fils Melnotte n'est autre que le sieur Pligny , 
beau-frère de Dufour. 

Aux débats , M. Desclozeaux, avocat du Roi , requiert 

que le Tribunal se déclare incompétent, attendu que l'es-

croquerie imputée aux prévenus ayant été commise à 

l'aide de lettres signées du faux nom de Melnotte , elle 

constitue le crime de faux. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré , s'est déclaré 

incompétent et a renvoyé les prévenus devant un juge 
d'instruction. 

— Deux figurans du Théâtre nautique , après un dé-

jeuner assez copieux et des libations dans lesquelles il 

parait que l'eau n'était pas entréeenplus grande quantité 

qu'à leur théâtre, passaient sur le quai de la Ferraille en 

ne demandant pas mieux que d'exercer leur belle hu-

meur. Or, passe près d'eux un garde national sans uni-

forme , et les deux figurans le traitent de bizet et se per-

mettent sur son compte quelques plaisanteries renouve-

lées du vaudeville de M. Pigeon. Le garde national , qui 

était de service, ne prit pas la chose aussi plaisamment, 

et bientôt trois sergens de ville vinrent, sur sa réquisi-

tion , arrêter les deux figurans qui , après quelque résis-

tance , furent conduits au poste le plus voisin. 

Ahn , premier prévenu : Messieurs , voici ce que c'est : 

nous avions bien déjeuné, et nous voyons passer un bizet... 

M. Zangiacomi , président : Ne renouvelez pas ici vos 

insolences ; ne vous servez pas de ce mot 

quer 
quelques dispositions testamentaires faites au profit 

M. Dequevauvilliers , juge , colonel de la 10e légion : 

Servez-vous du KO ' de garde national. 

Ahn : Mon Dieu ! Messieurs , j'avais toujours entendu 
appeler ça un bizet. 

M. le président : Je vous le répète , ne manquez pas 

de respect au Tribunal. 

Ahn : Je ne suis jamais venu ici , moi. 

M. le président : On ne dirait pas que vous n'y êtes ja-

mais venu. L'inspecteur de police déclare que vous lui 

avez meurtri la main , el que vous l'avez renversé. 

Ahn : Il y avait plus d'un quarl-d'heure que notre 

aventure avec le garde national était arrivée : nous ne 

savions pas ce qu'on nous voulait , et les inspecteurs n'é-

taient pas en uniforme. 

M. Desclozeaux , substitut , requiert que les prévenus 

soient condamnés à deux mois de prison. 

Me Wolïis, présent à l'audience : Messieurs , les con 

clusions rigoureuses du ministère public m'engagent à 

présenter d'office quelques observations. J'avoue que 

cette rigueur m'étonne, el je m'étonne aussi , permettez-

moi de le dire, de l'espèce de défaveur que le prévenu a 

paru s'attirer auprès du Tribunal , par une expression 

qui lui a échappé. J'ai l'honneur d'être capitaine ; un de 

mes con rères , placé près de moi , est capitaiue-rappor 

leur, et nous pouvons vous dire que dans le service celle 

expression est devenue en usage , qu'elle est pour ainsi 

dire consacrée ; et en vérité je ne comprends pas la sus-

ceptibilité du ministère public et du Tribunal. 

M 1' Woîlis discute ensuite les autres griefs de la pré 
vention. 

Le Tribunal condamne seulement les prévenus en 25 f, 

d'amende, pour outrages par paroles envers des agens 
de la force publique. 

M. l'avocat du Roi : Le Tribunal n'a pas statué sur la 

prévention de violences. Nous désirons que son juge-

ment en fasse mention. Nous prenons à ce sujet des con 
clusions formelles. 

Le Tribunal déclare que cette prévention n'est p 
suffisamment justifiée. 

— Le plaignant : Je vous dirai que je suis garçon chez 
Madame 

La prévenue : Gargottière au charnier des Innocens , 
pour vous servir. 

- Second prévenu : Numéro 27. 

Le plaignant : Oui, et ce monsieur qui parle, je ne sais 
pas t op ce qu'il fait chez madame. 

Laprévenue : Il est domestique chez moi... pour tout 
faire. 

Le second prévenu : Pour tout faire. 

Le plaignant : Oui, pour tout faire... vous êtes un far 

ceur, vous; et quoique la bourgeoise soit un peu 
vieille enfin n'importe. 

Laprévenue : C'est une infamie! utae horreur! 

Le second prévenu : Une horreur ! 

La prévenue : On ne calomnie pas les gens comme 
ça.... 

Le second prévenu : ...Comme ça. 

Le plaignant : Enfin , c'est pus ça la chose. Un jour, 

madame me commande du vermkhel. Je le fais. Vlà 

qu'elle s'ingère de dire qu'il est trop épais , et qu'elle me 

jette tout a la ligure, que ça me fait un cataplasme sur les 
yeux que je n'y voyais plus clair. 

La prévenue : Oh Dieu ! c'est pas vrai , ma parole 
d'honneur... 

Le second prévenu : Ma parole d'honneur. 

Le plaignant : Oui, et j'enavais la figure tout en sang. 

M. le président: Comment? tout en sang... avec du ver-
micelle... 

La prévenue : Je demande un peu si c'est possible. 

Le second prévenu : Si c'est possible. 

Le plaignant : Faut vous dire qu'elle m'a jelé la casse-

role avec, ei que ce monsieur et elle m'ont ensuite abo-

miné la tête avec une écumoire.dont je porte les marques; 
et la plainte avec dommages-intérêts. 

La prévenue : Il n'y a pas uu mot de vrai , c'est lui qu 

a commencé : Ecoutez nos témoins. 

Le second prévenu, : Oui, n'>s témoins. 

M"'" Grenouillard , portière: Je vous salue, messieurs, 

la société. Pour lors comme j'avais du monde à diner, 

qui était le parrain de mon dernier et le maître de 

ma fille qui veut être du conversatoire, je |vas donc chez 

madame, commander cinq sousdevermichelle au bouillon. 

Quand j'ai été pour le chercher à l'heure de moa diner , 

j'ai etc témoin d'une astercation entre madame et son 

garçon : et c'est lui qui a commencé à y introduire des 

voies défait... C'était plus un homme , il tapait partout 

comme un lion échappé. 

La prévenue : Ah! merci marne Grenouilbrd ; j'étais 

bien sû re que vous diriez la vérité. 

M"" Grenouillard : Y a pas de quoi, ma voisine... 

Messieurs, j'ai l'honneur de vous saluer. 

M rae Grenouillard se retire en frétillant, et va s'asseoir 

près d'une petite demoiselle qui est sans doute l'aspirante 

au conversatoire. 

Le Tribunal , ne trouvant pas la plainte justifiée, ren-

voie les prévenus de la plainte. 

La gargottière : Bien obligé , ce n'est que de la justice. 

Le second prévenu : Oui , de la justice. 

Detourmesest prévenu de rébellion envers un agent 

de la force publique. 

Detourmes : En voilà une de sévère ! Figurez-vous , 

magistrats , que j'étais à l'Ambigu , au Juif errant, dont 

j'avais payé ma place vingt sous. Voilà qu'à la seconde 

acte , comme j'avais chaud , je sors poi'r prendre l'air et 

un verre de coco ; très bien. Je veux rentrer ; mais com-

me c'était lejour où M. Monligny jouait le rôle du juif, mê-

me qu'on I avait rappelé la veille sur le théâtre , il y avait 

un tremblement de monde qui encombrait la porte. On me ' 

pousse, je pousse ; un gros paniculier me fait pirouetter 

comme un hanneton, ei pour ne pas tomber je me cram-

ponne au baudrier du municipal ; et v'ià qu'on m'arrête 

comme rébellion , et on me mène au poste, que je n'ai 

pas pu voir ia fin de la pièce , ni revoir mon mouchoir 

que j'avais laissé pour g irder ma p'ace. C'est bien assez 

dur comme ça , sans qu'on me condamne encore. 

Malheureusement pour Detourmes , les gardes muni-

cipaux expliquent le fait d'une manière un peu différen-

te, el il est condamné à un mois de prison. 

-Un frais et vigoureux vieillard se présente comme 
prévenu de mendicité. 

« Messieurs, s'écrie-l-il. je demande le rappel à l'ordre 
du sergent de ville qui... 

M. le président : Dites-nous d'abord votre nom. 

Le prévenu : Durand, dit Jean-Louis. Je demande le 
rappel à l'ordre du... 

M. le président : Votre état? 

Le prévenu : Ah! m'y v'Ià : eh bien, je demande le rap-

pel à l'ordre du sergent de ville qui a osé me dire chif-

fonnier. Chiffonnier moi! jamais... Soldat, vieux soldat, 

vieux soldat... toujours vieux soldat ! 

M. le président : Ce n'est pas une raison pour deman-
der i"aumôae. 

Le prévenu, avec feu et ébranlant la barre d'un coup 

de pomg: L'aumône, moi, moi, moi... faux, faux, faux!.. 

Je voulais acheter de vieilles croules chez un marchand de 

vin. Dam! écoutez donc, on n'est pas louis d'or. 

Le sergent de ville : Il ôtait sou chapeau. 

Le prévenu : Je demande encore le rappel à l'ordre, 

"omme si la police avait le droit d'empêcher d'être hon-

nête. Je vous dis que je voulais acheter de vieilles croûtes. 

Comme dit cet autre, j'allais à la chasse aux croûtes avec 

un fusil de toile; c'est pas vrai peut-être? M. le président, 

voulez-vous envoyer un de ces Messieurs pour voir si 

c'est pas vrai qu'on vend des croûtes à la Ha'ie. M. le 

gendarme, dites donc voir à ces Messieurs , si c'est pas 
vrai qu'on vend des croûtes. 

Le Tribunal renvoie le prévenu. 

Le prévenu : Messieurs, je vous remercie; au plaisir 
de vous revoir. 

M. leprèsidenl : Tâchez, au contraire, de n'y plus re-
venir. 

Le prévenu : Ah ! c'est juste, je disais une bêtise. 

—Il y a peu de jours la police correctionnelle était sai-

sie d'une plainte en aduhère dont la Gazette des Tribu-

naux a fait connaître les scandaleux et déplorables débats. 

Une affaire de ce genre se présentait encore à l'audience 

d'aujourd'hui, avec des détails trop ignobles pour que 
nous puissions les reproduire. 

La plainte était portée par M
,,e

 Ddligny contre le sieur 
Gagné, son mari. 

Celui-ci ayant fait défaut, il a été condamné à 100 fr. 
d'amende. 

— Quéval , jeune et beau garçon , servant comme pre-

nadrer dans le 58
E
 régiment de ligne , comparaissait de-

vant le 2
E
 Conseil de guerre, sous le poids d'une double 

accusation de vol. 

Eu traversant, le 7 août dernier, la commune de Saini-

Privé, près Orléans , pour rejoindre son régiment qui al-

lait tenir garnison à Tours, il aperçut sur la porte d'une 

ferme une jeune fille de lo à 16 ans, fort gracieuse et 

fort gentille. Séduit , sans doute , par ses beaux yeux , 

Quéval s'arrêta, et feignant de s'êlreégaréen route et d'ê-

tre harassé de fatigue , il s'approcha d'elle, demandant 

l'hospila! lé.|Si prière fut u'abord repoussée, mais le beau 

grnadier insisla de telle manière que la jeune fille, pre-

nant pitié de ses fatigues , ob'int de ses parens qu'il fût 

reçu et logé pour la nuit. Une fois admis, la générosité de 

ces bons; paysans prit un libre essor ; on fit assseoir le 

ment 

A l'heure du repos , on lui offrit un gîte au grenier à 

paille ; c'était le seul dont ces braves gens pouvaient dis-

poser. Le lendemain matin , le grenadier Quéval , qui pa-



raîssait très gai , prit congé après s'être lesté par un bon 
déjeûner ; mais à peine fut-il à quelque distance de la 
ferme , que l'on s'aperçut que la bague d'alliance de ma-
riage de la maîtresse de la maison, et qu'une bague 
montée en fausse agathe , que la jeune fille portait habi-
tuellement à son doigt , avaient disparu. Nul doute que 
Quéval ne soit le coupable de ce double larcin , qu'il a dû 
commettre en jouant dans la soirée un peu trop familière-
ment avec ces dames. Quoiqu'il en soit , une plainte fut 
aussitôt portée au colonel ; bientôt ce chef de corps re-
çut une seconde plainte du sergent-major , qui accusait 
Quéval de lui avoir volé plusieurs effets dans sa malle. Il 

a été immédiatement arrêté et conduit à la salle de po-
lice, où il fut trouvé nanti des deux bagues ; les effets du 
sergent-major avaient été vendus. 

Interrogé par M. le président du Conseil de guerre , 
l'accusé a répondu en souriant et d'un air avantageux , 
que c'était en faisant la cour à la jeune fille , et comme 
gage d'amour , qu'il avait obtenu la bague. Cette asser-

tion était démentie par tous les élémens de l'instruc-
tion. 

Le Conseil, conformément aux conclusions deM.Mévil, 
commandant-rapporteur , a déclaré l'accusé coupable des 
deux vols , et l'a condamné à cinq ans de réclusion et à la 
dégradation militaire. 

— Une dame de trente ans , que des revers de for-
tune ont contrainte à engager seseffets'.au Mont-de-Piété, 
au lieu d'aller, retirer elle-même le boni faisant la diffé-
rence entre la somme prêtée et le produit de la vente , a 
eu l'imprudence de charger de ce soin un commission-
naire. Celui-ci ayant touché 15 fr. 11 c. , a effacé un 

chiffre sur le bordereau de l'administration , et réduit le 

I 1156 ) 

boni 5 la misérable somme 1 fr. lie, qu'il a gardée pour 
sa commission. L'infidélité du mandataire ayant été dé-
montrée , il a été livré à la justice. 

— Hier , à sept heures et demie du soir , tous les ha-
bitans de la rue des Blancs-Manteaux , de la rue Sainte-

Avoye et de l'impasse Péquay , étaient aux fenêtres ; des 
groupes se formaient à tous les carrefours. Il ne s'agis-
sait cependant ni d'émeute politique , ni de serin envolé. 
Le frère d'un nommé Salomon devait 50 sous à une mar-
chande d'eau-de-vie ; la marchande voulait les faire payer 
à Salomon lui-même , qui se refusait à cette solidarité. 

Un homme en blouse , qui avait fait des libations copieu-
ses à ce débit de prétendues consolations , a pris parti 
pour la bourgeoise , et s'est porté contre Salomon à des 
voies de fait tellement graves , que l'intervention de la 
force armée a été nécessaire pour l'arrêier. 

— La Gazette des Tribunaux , dans son numéro du 4 
de ce mois , a publié l'escroquerie consommée au préju-
dice de M. Dandrillon , loueur de cabriolets , qui a reçu 
deux rouleaux de cuivre pour 2975 fr. Hier, à trois 

heures après midi , la femme de M. Dandrillon reconnut 
l'escroc dans la boutique du sieur Morin , bijoutier , bou-
levard Saint-Martin. Cette dame y entra , et saisissant le 
filou au collet , elle fit tomber de sa poche le portefeuille 
enlevé à son mari , avec les billets de Banque qu'il conte-
nait ; elle cria au voleur , et demanda à être arrêtée elle-
même avec cet individu. 

Le filou se défendait avec tant de sang-froid , qu'on 
lui a permis de ramasser son portefeuille ; mais au lieu 
d'en faire l'ouverture , comme il l'avait promis , il a pris 
la fuite et Mme Dandrillon l'a vainement poursuivi. 

ern. 

— M. Perrotin , éditeur des OEuvres rw u 
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Pour paraître le 20 octobre : 

LES DAMES GALANTES, 
PAR. LE SEIGNEUR DE BRANTOME. 

EDITION NOUVELLE avec' une Préface de M. Philarète-Chasles, 2 gros vol. in-8°. 7fr. 50 c. 

En vente au prix de 3 fr. 75 c. , SOUVENIRS D'UNE VIEILLE FEMME , 4 vol. — UN DIVAN, 4 vol. — TITAN , 

2 vol. — ŒUVRES DE SENANCOUR , 4 vol. Sous presse : MANOEL , par Alphonse Royer ; LUCIEN SPALMA ; 

par J.-A. David. 

MÉTHODE ROBERTSON. 

LANGUE ALLEMANDE. 
M. SAVOYE ouvrira un nouveau Cours élémentaire mercredi 15 octobre , à huit heures et demie du soir, 

par une leçon publique et gratuite. Ce cours sera continué les mardis, jeudis et samedis à la même heure. 
Prix des cours payables d'avance : 10(1 fr. pour l'admission perpétuelle, 25 fr. pour trois mois, 10 fr. pour 
un mois. Le prospectus se distribue , et on s'inscrit, tous les jours, de 3 heures à 5 , 

RUE RICHELIEU, N° 21. 

Le rédacteur en chef, gérant , BRETON, 

En Vente A LA LIBRAIRIE CLASSIQUE ÉLÉMENTAIRE DE L. HACHETTE 

Rue Pierre-Sarrazin , 12, à Paris. 

PUBLICATIONS PHILOSOPHIQUES. 
1° La l'Miv. de la BIBLIOTHÈQUE PHILOSOPHIQUE 

DES TEMPS MODERNES , ou Collection des principaux 
philosophes qui ont écrit en français ou en latin de-
puis la renaissance des lettres ; comprenant les œu-
vres philosophiques de Bacon, Descartes, Gassendi , 
Hobbes, Spinosa, Malebranche, Arnauld , Leibnitz, 
Buffier, Condillac; publiées sur les textes originaux 
et accompagnées de notices et d'éclaircissemens par 
MM. Bouillet et Ad. Garuier, professeur de philoso-
phie dans l'Académie de Paris. 30 vol. in-8 e . — Cette 
livraison se compose du tome 2 de Bacon (novum or-
ganum ./ragvneHi et opuscules relatifs à l'instau-
ratio rnag/ia); et du tome 2 de Descartes {Objections 
contre les méditations et réponses.) 

Le prix de chaque volume pour les souscripteurs à 
la collection entière est fixé à 6 fr., et sera augmenté 
à la publication de la quatrième livraison. 

2° La deuxième partie {Morale) du COURS DE PHI-

LOSOPHIE , publié par M. Damiron, professeur™ «0 

lége royal de Louis-le-Grand. 1 voli tofitoffi 
3° La troisième édition de I'ESSAI SUR L'HISTOIBP „r 

LA PHILOSOPHIE EN FRANCE AU XIX
E

 SIECLE' Mrk 

même. 2. vol. in-8". Prix broché : 13 fr. ' parle 

4° ESSAI SUR LES BASES ET LES DÉVELOPPEMENS nr 
LA MORALITÉ HUMAINE , comprenant deux parties ■ îii 
première dans laquelle l'auteur expose \& théorie î 
la volonté, tt l'étude de la loi morale dans sono 
seiice ; la seconde où il présente l'histoire de la m 
Ion te libre, et donne la loi morale dans sa forme ■ 
par M. Charma , professeur de philosophie à la fa-
culté de Caen. Un fort volume in-8°. Prix broche • 
7 fr. £0 c. 

5° PRÉCIS DE L'HISTOIRE DE LA PHILOSOPHIE pu-
blié par MM. de Salinis et de Scorbiac, directeurs du 
collège de Juilly. 1 vol. in-8° Prix, broché : 6 fr. 

SOUS CHAQUE OUVRAGE SEPAREMENT. 

HHsB BH^k Publications sous le patronage de députés, préfets, maires, pour populariser l'instruc-
wjBp M H tion. ENTENTE: Tablettes de l Histoire de France (depuis Clovis jusqu'à ce j \<~). 2 s. 

WM — Grammaire de Lhomond , CORRIGÉE. 2 S. — Un volume de Morale de Franklin et 
^BBÊm^r "litres, 2 s. — Histoire de Paris, 2 s. —de Napoléon, 2 s. — des Gaules, 2 s. — Arilhmé-

^Ê^SL ^^ U'/ue, 2 s. — Physique amusante, 2 s. — Astronomie, 2 s. — Description de la Terre , 
2 s. etc., etc. — Lis'autres ouvr.ipes à paraître sont: Histoire de France, d'Angleterre, 

«ÉCjg d'Amérique, d'Italie. d'Espagne, Ancienne, Romaine, Géographie.Merveilles de la nature , 
^^mm^^ Morale, Chimie amusante, etc. Enfin it y en aura CINQUANTE , choisis de manière à for-

mer une Bibliothèque pour cinq francs. Chaque ouvrage se vend SEPAREMENT dans les Bureaux, 2 s.— 
Les 50, rendus à domicile à Paris, cinq fr. ; 25, trois fr. — Et franco pour les départemens, 50, huit fr. ; 
25, quatre fr. On envoie dès maintenant les ouvrages publiés, et chaque semaine ceux qui paraissent. Les 
demandes et l'argent doivent être adressés franco à AD. RION et C, RUE DES GRANDS-AUGUSTINS , 18, près du 
Pont-Neuf, On peut se procurer aussi les volumes parus au Dépôt central de la librairie, place de la 
Bourse, 5, ou rue Bourbon-Villeneuve, 63 (porte St-Denis). — Rue du Roule, 4. — Galerie Véro-Dodat ; 
dans les principaux Cabinets de lecture de Paris, et chez les Libraires des Départemens. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 3i mars i833.) 

Par acte sous seing privé en date du vingt-huit 
septembre dernier, une société de commerce a été 
formée entre M. 1). MACAIRE, négociant, rue du 
Mail, n. 20, et M. AUGUSTE ESCALLIER , proprié-
taire, rue du Faubourg-Saint-Martin, n. 142, pour 
l'achat et la vente des denrées coloniales et des vins. 
Le siège de la société est établi à Paris , rue du Mail, 
n. 29, sous la raison D. MACAIKE , et à Ivry-sur-
Seine, département de la Seine, sous la raison AU-

GUSTE ESCALLIER et C. La signature sociale appar-
tient à chacun des associés. La durée de la société 
est fixée au trente septembre mil huit huit cent qua-
rante. 

LIBRAIRIE. 

Librairie d'Ed. DOCAGNE , rue des Pelits-Augustins, 12 

Sous-presse, pour paraître le 25 novembre , 

MANUEL 

ou TABLEAU SYSTÉMATIQUE DES OISEAUX D'EUROPE ; 

PAR C.-J. TEMMINCE. 

Tioisième partie. — Un volume in-8°. 

JOURNAL DES FEMMES. 

Après trois années d'existence, ce recueil vient .l'a-
dopter un nouveau mode de publication , qui permet 
de réduire à 30 francs par an> ée le prix de l'abonne-
ment. L'édition hebdomadaire et celle mensuelle sont 
réunies en une seule, qui parait le 1" et le 15 de cha-
que mois. Du resle rien n'est changé au luxe de son 
exécution matérielle et au choix gracieux des li'.ho-
«raphies. On s'abonne à Pans, chez DUCESSOIS , im-
primeur, quai des Augustins, 55. 

Lu prix de l'insertion est de 1 fr.par ligne. 

AVIS DlViii.S. 

MM les créanciers-unis des sieurs DUFOUR-
MONTLOU1S et LAPOIX-FREMINVILLE, entre-
meneurs des transports de la guerre el de la marine, 
pendant les ans XI , Xll tt XIII, sont invites a dépo-
ser pour être vérillés, leurs titres dans un délai de 
deux mois ( sous les peines de forclusion résultant de 
1» liélibération dut" juin 1829. homologuée ) entre 
les mains de M. ^EtTELSBiÇH , l'un des commis-
se 1res de l'union , demeurant à Paris , rue Sainte-
rVnne n. 10, le» lundi, mercredi et vendredi , de midi 

Jieurei. Premier uvértlMsinent. 

Par suite d'une transaction intervenue sur le pro-
cès ayant existé au Tribunal de commerce entre MM. 
LEGROS-D'ARGOUT et DELAIZEMENT, ce der-
nier croit devoir prévenir le public qu'il continue 
d'exploiter son état de marchand boucher comme 
par le passé, et au même domicile. 

PAR BREVET D'INVENTION. 

THEOBROME 
Poudre analeptique adoucissante. 

LE THEOBROME , nouvelle substance alimen-
taire , convient surtout aux enfans, aux vieillards , 
aux convalescens , aux personnes épuisées par des 
excès quelconques , ou par de longs et pénibles tra-
vaux. Il calme l'irritation générale , rétablit les for-
ces et rappelle l'embonpoint. L'emploi du THÉO-

BRÔME étant devenu général, les propriétaires avaieHt 

cessé (le l'annoncer dans les feuilles publiques; cepen-
dant à l'entrée de l'hiver, ils croient devoir rappeler 
aux consommateurs que le dépôt générale tst établi 
à;Paris, rue Saint-Honoré, n°. 295, aux Pyramydes, 
et à Lyon , chez M. DESCIIAMPS , pharmacien , rue 
Saint-Dominique. 

EXCELLENT SIROP RAFRAÎCHISSANT d'oranges rouges 
de Malte, employé en médecine avec succès contre 
les maladies inflammatoires. —Prix : 2 fr. la demi bou-
teille, et 4 fr. la bouteille. A la pharmacie , rue du 
Roule, n. H, près celle des Prouvaires. 

VÉSICATOIRES, CAUTÈRES LEPERDRIEL. 

Admis à l'Exposition. 
De tout ce qui a été employé pour les cautères et 

les vésicatoires , rien n'a obtenu un succès plus mé-
rité que les TAFFETAS rafraîehissans et les SERRE-BRAS 

de LEPERDRIEL ; ce sont les seuls qui aient été ad-
mis à l'Exposition. Par leur emploi , l'entretien des 
vésicatoires et des cautères n'a plus rien de désagréa-
ble et ne donne pas de démangeaison. — PRIX des 
SERRE-BRAS , 4 fr. ; des TAFFETAS, 1 et 2 fr. ; Pois A 

CAUTÈRES choisis , 75 c. le cent. — TOILE vésicante 
adhérente qui produit vésicatoire en six heures. PA-

PIER-COMPRESSE pour remplacer le linge avec beau-
coup d'avantage, 1 fr. les 100 compresses , oui cen-
time pièce. — A la pharmacie LEPERDRIEL , fau-
bourg Montmartre , n° 78 , près la rue Coquenard. 

Nota. PUNAISES FOURMIS . L'essence d'insecto-
mortifère (si toujours la seule chose qui détruit avec 
succès ces insectes. 

RUE RICHELIEU , N° 6?, A PARIS. 
M" 10 C1IANTAL . seule propriétaire des eaux ré-

cemment découvertes pour teindre les cheveux à la 
minute en blond , noir el châtain , tient aussi la véri-
table crème de Turquie pour blanchir la peau et 
elfacer les rousseurs. Prix i (i fr. l'article. On expédie. 
( Affranchir.) 

Une médaille a été accordée à M. BILLARD. 

MAUX DE DENTS. 

LA CRÉOSOTE - BILLARD , essayée récemment par 
l'Académie royale de médecine , ENLÈVE A L'INSTANT 

LA DOULEUR DE DENT LA PLUS VIVE ET DETRUIT LA 

CARIE . Chez Billard, pharmacien , rue Sl-Jacques-
la-Boucherie, 28 , près la place du Chdtelet. 2 fr. 
le flacon avec l'instruction. 

MALADIES DES VOIES UIUNAIRES. 
Nouvelle méthode pour guérir sans opération les 

obstructions et rétrécissemens du canal, incontinence 
et rétention d'urine, les écoulemens rebelles, fleurs 
blanches et ulcères des femmes , la gravelle et les ca-
tarrhes de vessie. Consultations gratuites même par 
correspondance, en s'adressant au docteur médecin , 
rue Aubry-le-Boucher, n. 5, et rue J.-J. Rousseau , 
n. 21, chez le pharmacien. 

Par un procédé nouveau, et en une seule séance , 
M. DÉSIRABODE , chirurgien-dentiste , pose des pièces 
artificielles , depuis une jusqu'à six dents, dont il 
garantit la durée et la solidité pendant dix années 
consécutives, s'engageant par écrit à remédier gra -
tuitement , s'il survient quelque réparation à y faire 
pendant ce laps de temps. Cette garantie ne s'étend 
que pour les six dents de la mâchoire supérieure , les 
autres ne pouvant être fixées que par les procédés or-
dinaires. Palais-Royal, n. 154, au 2". 

BISCUITS LUD 1; OLLIVIER 

4 MILLE F. ni RECOMPENSE 

lui ont été votés pour ce PUISSANT DÉPURATIF contre 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-

cadémie de médecine. Il consulte à Paris , rue des 
Prouvaires, n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville. 

MÉMOIRE SUR LA GUÉR1SON RADICALE DES 

DARTRES, 
Des maladies secrètes , des humeurs froides , des 

douleurs et de toutes les maladies chroniques de la 
tête, de la poitrine, du ventre et du système nerveux. 
Etude des tempérainens, conseils à l'enfance et à la 
vieillesse; de l'âge critique , des maladies laiteuses et 
des maladies héréditaires ; guérison de toutes les ma-
ladies humorales , par la méthode végétale, dépu-
rative et rafraCchissanle du docteur BELLIOL. — 

Rapport d'une commission de quatre docteurs de la 
Faculté de médecine de Paris, constatant la supério-
rité de cette méthode sur toutes celles employées jus-
qu'à ce jour. — Septième édition , 1 vol. in-8" de 
600 pages , à l'aide duquel on peut se traiter soi-
même. Prix : ti fr. el 8 fr. parla poste. — A Paris, 
chez BAILLÈRE , libraire, rue de l'Ecole de médecine, 
n. 18, bis , et chez le docteur BELLIOL , rue des Bons-
Enfans, n. 32. (Traitement par correspondance. (AIT.) 

PAlUGlîAY-ROL' S 
PAR BREVET D'INVENTION , remède contre le mal 

de dents, approuvé par l'Académie roya'.e de méde-
cine. Chez les inventeurs Roux et CHAIS , pharma-
ciens, rue Montmartre,' 445. 

GUÉRI SON d es G ORS 

' k 

P AIE TVLACÉENNE . Ce topique est le seul peut-être 
qui guérisse les CORS, DURILLONS et OIGNONS d'une ma-
nière constante. On le trouve Chez M. BMTOM , 

pharmacien, rus d'Argenteull, ïl, «Paris. 

DE PARIS. 

ASSEMBÏ-EES DE CREANCIERS. 

du lundi i3 octobre. 
btnr. 

RAOuï. MICHAUO . ciitr. de peinture. Concorda, la 

BUNELLE , négociant. Clôture , io 

BAZIN , v<rnisseur en bjîs. ïi, , io 

du mardi i4 octobre. 

LEFEBVRE , graveur. Vérification , >• 

OURSELLE . Md de vin-traiteur. Clôture. i» 

PRÉVOST , biûleur-reetifïcateur. Délibération , lt 

MAILLARD , charcutier. Vérification, " 

VITASSE . W> bottier , tenant hôtel garni, id. , i> 

FAVKE , M
d
 de via en groa. id. ,

 11 

DELPHIN PETEL , fabricant d'horlogerie. Clôture , » 

GEMlNEL,,M
d
 épicier. id. , » 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

octob, hecr. 

le i5 » 

•7 9 
FÂIEDLEIÎÏ , ancien négociant 

drap*, le 

LEROY-LIVERNOIS, M* de beurre, le 

PRODUCTION DE TITRES. 

JULLIEf , menuisier à Paris, rue des WaraU-du-T<n>p'li 

3 1,.— Chez MM. Nie , rue Neu«-S,.;nt-Eosta«' •
 J

 i 

Nav y . qu.ii de la tâpé», îy. -, 
GUILLAUME, h

u
rlog.r i Pari?, rue Mcuffetard. (. 

M. Richoniins , rue Montmartre , 8 . 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du 7 juillet. 

PYGGERL , tailleur a Paris , rue d'AmWsii , 1-~J^. 

eomm. : M. Boulanger; aient: M. Dbcrvilly , 

Montmartre , 8. 

du mercredi i'1 octobre. 

PiCARD , M
J
 de toile et rouennerie , rue de l'

0
»

riin
'.'J

9 

Juge-co.um : M. Buisson-Pezé ; agent . M. Cnaf ' 

de l'Acbre-Sec , 46. 

du vendredi 5 octobre., 

Sociéé DELACROIX; SCHANet W^PU., 
p âti iers ù C'igoaocourt. — Juge comm 

M. Bidard , rue Ventadour , 5. 

du jeudi 9 octobre. 

SAUNIER , fabricant de carreaux à Paris ,
 r

"«^Çj 
-Jagc-comm : M. Ca.ré l agent : M. Breu 

Saint-Antoine, 85. P.tllra-E"»'" 
RAir,BERT, régKiantàPans, rue des Pet te ^ 

Juge-coimn. : M. Dufay ; »ê«>t ' M. Vicaru , 

Poissonnière , 1 10. 

du vendredi 10 octobre. ^ 

BUISSON . fabricant d. gant» à Paris , me d» " ,„■ 

,. - Juge comm : M. Pierrngues ; agent . m-

TiqiKtonne , 7 

ancien' 

;
 M. Tliolé, «S™

11 

nbourS 

lintt*»* 

Hoçu H» foui? dis scutirac» 
Vu va »" » dn *L R"%lSi' 

*7 


